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Décret exécutif n° 23-378 du 8 Rabie Ethani 1445
correspondant au 23 octobre 2023 modifiant le
décret exécutif n° 11-397 du 28 Dhou El Hidja 1432
correspondant au 24 novembre 2011 fixant les
règles particulières de gestion de l’établissement
public à caractère scientifique, culturel et
professionnel.

————

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'enseignement supérieur et
de la recherche scientifique, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 141
(alinéa 2) ; 

Vu la loi n° 20-16 du 16 Joumada El Oula 1442
correspondant au 31 décembre 2020, modifiée, portant loi
de finances pour 2021, notamment son article 120 ; 

Vu le décret présidentiel n° 21-275 du 19 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 30 juin 2021 portant nomination du
Premier ministre ; 

Vu le décret présidentiel n° 23-119 du 23 Chaâbane 1444
correspondant au 16 mars 2023, modifié, portant nomination
des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 11-397 du 28 Dhou El Hidja 1432
correspondant au 24 novembre 2011 fixant les règles
particulières de gestion de l'établissement public à caractère
scientifique, culturel et professionnel ; 

Décrète : 

Article 1er. — Les dispositions de l'article 9 du décret
exécutif n° 11-397 du 28 Dhou El Hidja 1432 correspondant
au 24 novembre 2011 fixant les règles particulières de gestion
de l'établissement public à caractère scientifique, culturel et
professionnel, sont modifiées et rédigées comme suit : 

« Art. 9. — Les ressources citées à l'article 8 ci-dessus,
sont, après déduction des charges occasionnées pour la
réalisation des activités concernées, réparties comme suit : 

— une part de 60% est versée au budget de l'établissement
public à caractère scientifique, culturel et professionnel ; 

— une part, maximum, de 30 % est distribuée sous forme
de prime d'intéressement aux agents et stagiaires ayant
participé aux travaux, y compris le personnel de soutien, et
ce, dans la limite de l'équivalent de trois (3) mois de
traitement pour chaque semestre ; 

— une part de 5 % est affectée au personnel de
l'établissement public à caractère scientifique, culturel et
professionnel au titre des activités à caractère social ; 

— le reste est alloué à l'unité d'enseignement et de
recherche ou à la structure de recherche ayant effectivement
exécuté la prestation, en vue d'améliorer les moyens et les
conditions de travail. ». 

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 8 Rabie Ethani 1445 correspondant au 
23 octobre 2023.

Aïmene BENABDERRAHMANE. 

Décret exécutif n° 23-379 du 8 Rabie Ethani 1445
correspondant au 23 octobre 2023  modifiant et
complétant le décret exécutif n° 21-135 du 24
Chaâbane 1442 correspondant au 7 avril 2021
fixant l'organisation et le fonctionnement de
l'inspection générale du ministère de
l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique.

————

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'enseignement supérieur et
de la recherche scientifique,

Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 141
(alinéa 2) ; 

Vu le décret présidentiel n° 21-275 du 19 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 30 juin 2021 portant nomination du
Premier ministre ; 

Vu le décret présidentiel n° 23-119 du 23 Chaâbane 1444
correspondant au 16 mars 2023, modifié, portant nomination
des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 21-134 du 24 Chaâbane 1442
correspondant au 7 avril 2021, modifié et complété, portant
organisation de l'administration centrale du ministère de
l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique ; 

Vu le décret exécutif n° 21-135 du 24 Chaâbane 1442
correspondant au 7 avril 2021 fixant l'organisation et le
fonctionnement de l'inspection générale du ministère de
l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique ; 

Décrète : 

Article 1er. — Les dispositions des articles 8 et 15 du
décret exécutif n° 21-l35 du 24 Chaâbane 1442
correspondant au 7 avril 2021 fixant l'organisation et le
fonctionnement de l'inspection générale du ministère de
l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique, sont
modifiées et complétées comme suit : 

« Art. 8. — L'inspection générale est dirigée par un
inspecteur général, assisté de seize (16) inspecteurs. ». 

« Art. 15. — La répartition des tâches et du programme
d'activités entre les inspecteurs de l'inspection générale, est
fixée par le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche scientifique, sur proposition de l'inspecteur général. 

La répartition des tâches entre les inspecteurs,
conformément aux dispositions de l'alinéa ci-dessus, tient
compte de la répartition géographique des établissements
universitaires, des œuvres universitaires, des établissements
de recherche et de la couverture des conférences nationales
et régionales des universités, en vue de l'accompagnement
immédiat et effectif de ces établissements. ».

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 8 Rabie Ethani 1445 correspondant au 
23 octobre 2023.

Aïmene BENABDERRAHMANE.


